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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
La procédure devant le Tribunal est régie par la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la
procédure administrative (PA, RS 172.021), pour autant que la loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32) n'en dispose pas autrement (cf. art. 37
LTAF).

E. 1.2
Selon l'art. 45 LTAF, les art. 121 à 128 LTF s'appliquent par analogie à la révision des
arrêts du Tribunal.

E. 1.3
Ayant fait l'objet de l'arrêt mis en cause par la présente demande de révision, le requérant a
qualité pour agir. Présentée dans la forme (cf. art. 67 al. 3 PA; applicable par renvoi de l'art.
47 LTAF) et le délai prescrits par la loi (cf. art. 124 LTF), ladite demande est recevable.

E. 2.1
Aux termes de l'art. 123 al. 2 let. a LTF, le Tribunal est compétent pour statuer sur une
demande de révision dirigée contre un de ses propres arrêts si le requérant découvre après
coup des faits pertinents ou des moyens de preuve concluants qu'il n'avait pas pu invoquer
dans la procédure précédente, à l'exclusion des faits ou moyens de preuve postérieurs à
l'arrêt. Les moyens de preuve postérieurs à cet arrêt, portant sur des faits antérieurs, ne
peuvent être examinés dans le cadre d'une procédure de révision (ATAF 2013/22 consid. 3
13). La demande doit être déposée dans les 90 jours suivant la découverte du motif de
révision (art. 124 al. 1 let. d LTF).

E. 2.2
Selon la jurisprudence, les moyens de preuves évoqués à l'art. 123 al. 2 let. a LTF doivent
servir à prouver soit les faits nouveaux importants qui motivent la révision, soit des faits qui
étaient certes connus lors de la procédure précédente, mais qui n'avaient pas pu être
prouvés, au détriment du requérant. Si les nouveaux moyens sont destinés à prouver des
faits allégués antérieurement, le requérant doit démontrer qu'il ne pouvait pas les invoquer
dans la procédure précédente (cf. Pierre Ferrari, in : Commentaire de la LTF, 2009, art. 123
no 18). Cela implique aussi qu'il doit avoir fait preuve de toute la diligence que l'on peut
exiger de lui. Le moyen de preuve est considéré comme concluant lorsqu'il faut admettre
qu'il aurait conduit le juge à statuer autrement s'il en avait eu connaissance dans la



procédure principale. Ce qui est décisif, c'est que le moyen de preuve n'a pas pour but de
provoquer une nouvelle appréciation des faits connus, mais bien d'établir ces derniers (cf.
arrêt du TF 4A_144/2010 du 28 septembre 2010 consid. 2.1.2 et les renvois). La voie de la
révision ne permet pas de rediscuter l'argumentation juridique contenue dans l'arrêt dont la
révision est demandée (cf. arrêt du TF 6B_1062/2009 du 3 novembre 2010 consid. 5.1.1 ;
ATAF 2007/21 consid. 7.2 et 8.1 ; Jurisprudence et informations de la Commission suisse
de recours en matière d'asile [JICRA] 2003 no 17 consid. 2b; 1993 no 18 consid. 2a et 3a et
1993 no 4 consid. 5).

E. 3.1
En l'espèce, trois des documents à la base de la demande ont été émis à des dates ([...]
février, [...] février et [...] avril 2016) antérieures à l'arrêt contesté (16 juin 2017). Le
quatrième y est postérieur ([...] août 2017), mais, dans la mesure où il est supposé attester de
l'authenticité d'une des autres pièces, ne peut en bonne logique être apprécié séparément.
Par ailleurs, la demande de révision a été déposée à une date (1er septembre 2017)
postérieure de moins de 90 jours à la réception des moyens de preuve en cause (expédiés les
[...] juillet et [...] août 2017). Cette demande est ainsi recevable à la forme.

E. 3.2
Le Tribunal relève en premier lieu que les trois documents officiels produits ne l'ont été
qu'en copie, ce qui ne peut que diminuer leur portée probatoire. B._______, dans ses
courriels, expose qu'il n'a pu entrer en possession des originaux ; toutefois, il n'a pas
expliqué comment il avait pu en prendre copie ("que j'ai pu soutirer", selon son expression),
sinon au moyen de contacts non spécifiés au sein de l'administration. Cette description à la
fois peu claire et peu crédible (tant le DSM que l'ANR devant logiquement préserver la
confidentialité de leurs activités), ne peut que jeter le doute sur la valeur des pièces en
cause.

E. 3.3
S'agissant de chacun des documents en question, le Tribunal retient ce qui suit : - il n'est en
effet pas exclu que l'impression recto-verso du procès-verbal d'audition du (...) février 2016
résulte de son envoi par scannage. Cela étant, le requérant n'a pas contesté que l'officier de
police judiciaire, signataire du document, était inconnu. De plus, il apparaît peu
vraisemblable que le document ait été rédigé uniquement sous forme manuscrite, s'agissant
de l'ouverture d'une procédure pour atteinte à la sûreté de l'Etat. - l'avis de recherche du (...)
février 2016 comporte, selon le rapport de l'ambassade, un en-tête et un cachet douteux. Si
l'intéressé conteste l'inauthenticité du cachet, il ne remet pas en cause celle de l'en-tête, ni
que l'officier signataire ait occupé d'autres fonctions à la date indiquée. - l'avis de recherche
de l'ANR, du (...) avril 2016, comporte lui aussi un sceau douteux et n'aurait pas été signé
de E._______, administrateur général. Le fait que ce dernier ait été cité, dans un extrait de
presse, comme un responsable de l'ANR, sans autres précisions, n'implique en rien qu'il ait
occupé le poste d'administrateur à la date indiquée, ni que la signature soit authentique. Au
surplus, si le requérant a produit la copie d'une autre note de l'ANR parue dans la presse,
aux fins de montrer sa similitude avec celle qu'il a déposée, ce but n'est pas atteint : si les
en-têtes présentent des analogies (autant que la mauvaise qualité de l'extrait de presse
permette d'en juger), aucun sceau ne figure sur le document fourni à titre d'exemple, et le
graphisme de la note n'est pas le même. - enfin, l'attestation du (...) août 2017, présentée
comme confirmant l'authenticité du document évoqué plus haut, n'a en réalité pas cette



portée, puisqu'elle ne fait en réalité qu'expliquer pourquoi ce document n'a été produit qu'en
copie ; sa nature complaisante ne peut en outre être exclue. Les termes de sa rédaction,
s'agissant d'un acte notarié, jettent d'ailleurs le doute sur son sérieux ("dès lors qu'il s'agit
d'un document destiné à la cuisine interne de service de sécurité" [sic]).

E. 3.4
De manière plus générale, l'absence de portée probatoire des documents fondant la demande
de révision est à mettre en rapport avec l'invraisemblance globale du récit de l'intéressé
(déjà appuyé sur des documents fallacieux), telle que le SEM et le Tribunal l'avaient déjà
constatée. Dans l'arrêt du 16 juin 2017, le Tribunal avait plus particulièrement relevé que
son évasion - et dès lors les recherches consécutives - n'apparaissaient pas crédibles. Dans
cette mesure, le fait que le rapport de l'ambassade soit en effet parfois rédigé en termes
insuffisamment explicites ou précis, ainsi que le requérant le relève, n'est pas décisif ; ce
rapport est en tout cas sans ambiguïté sur l'absence de valeur probatoire des documents
produits. L'intéressé a mis en doute la valeur des renseignements recueillis, du fait qu'ils
proviennent sans doute de sources au sein de l'ANR ; il s'appuie pour ce faire sur une
déclaration de F._______, aujourd'hui ministre de la communication et porte-parole du
gouvernement. Le Tribunal ne voit cependant pas en quoi cet élément est de nature à
remettre en cause les résultats des investigations opérées par l'ambassade. Enfin, le fait que
LUCHA ait ou non été actif à Kinshasa en 2015-2016, s'agissant des motifs de révision
soulevés, n'est pas décisif ; il en va de même de l'adresse précise du requérant.

E. 3.5
Il s'ensuit que la demande de révision doit être rejetée.

E. 4
Il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du requérant (cf. art. 63 al. 1 PA, par
renvoi de l'art. 68 al. 2 PA, et art. 2 et 3 let. a du règlement du 21 février 2008 concernant
les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS
173.320.2]). Ces frais doivent inclure ceux qu'ont nécessités les recherches engagées par la
voie diplomatique, soit, selon la facture jointe au rapport, le montant de 673,60 francs
(contrevaleur de US$ 700). (dispositif page suivante) Pour ces motifs le Tribunal
administratif fédéral prononce :
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